


Il y a plus de 20 ans 

je rêvais d’une « Unité Alzheimer »…

En 2010

j’ai participé à « l’invention des PASA et UHR » 

dans le cadre du 1er Plan Alzheimer 2008-2012…

Aujourd’hui

un EHPAD est une « Unité Alzheimer » 

Il faut donc créer des « Unités » pour :

- personnes « cognitivement indemnes »

- personnes « psychiatriques » vieillissantes, avec 

ou sans trouble neuro-cognitif surajouté »…

Car ces deux dernières catégories cohabitent très 

mal avec la première…



CPOM :

• Levier financier

• Permet de mener une politique de prise en 

charge adaptée à la population hébergée

Coupe AGGIR-PATHOS :

• Levier médical

• Permet de repérer et valoriser les 

spécificités de prise en charge des 

résidents ayant une maladie mentale 

chronique



CPOM détermine le budget soin pour 5 ans, en faisant la somme de :

Budget soin complémentaire selon des modalités « innovantes » de prise en charge

Budget soin déterminé par l’équation tarifaire du GMPs = GMP+(PMPx2.59)

Budget soin selon les modalités particulières de prise en charge :

o PASA

o UHR

o Accueil de jour

o Hébergement temporaire



Budget soin complémentaire selon des modalités « innovantes » de prise en charge :

Projet de prise en charge adaptée des personnes âgées « psychiatriques 
vieillissantes avec ou sans trouble neuro-cognitif surajouté » : 
• s’appuie sur les besoins spécifiques des résidents mis en évidence par la coupe 

AGGIR-PATHOS
• est validé par les services de l’ARS… ce qui revient à mettre en responsabilité 

l’ARS, et pas uniquement l’EHPAD, dans la réponse à ce besoin spécifique… 
• pour financer :

• « Sectorisation » dans l’établissement

• Projet de vie et d’activités thérapeutiques adaptées

• Du temps de psychiatre consultant

• Du temps d’IDE de psychiatrie

• De la formation des soignants à la spécificité de la prise en charge psychiatrique



La prise en charge comportementales des pathologies mentales chroniques 
n’est pas du tout  la même que celle des maladies neuro-dégénératives

SPCD des maladies neuro-dégénératives :
• TNM
• TCC basée sur les « distracteurs »

Gestion comportementale des pathologies mentales chroniques :

• Cadre thérapeutique canalisant le trouble

• Ritualisation (Plan de soin), quasi « tyrannique » pour l’équipe, du fait des 

contraintes de «rendement» existantes, si le rituel n’est pas respecté à la lettre.

• Voire contrat thérapeutique



L’argent ne fait pas le Bonheur… mais il peut y contribuer…

Votre précieux budget spécifique étant validé dans votre CPOM et enfin alloué… 
il ne vous octroie pas automatiquement un psychiatre, ni un IDE de psychiatrie…

Il est préférable d’avoir :

• des petits problèmes de « riches » : vous avez le budget, donc l’espoir d’améliorer 

la qualités des soins et vous mettrez le temps nécessaire pour recruter et mettre 

en œuvre complètement votre projet

• que des gros problèmes de « pauvres » : pas de budget et aucun espoir 

d’améliorer quoique ce soit…



Comment valoriser la prise en charge spécifique des 

résidents ayant une pathologies mentale chronique, 

avec ou sans trouble neuro-cognitif surajouté ?

Avec AGGIR













Comment valoriser la prise en charge spécifique des 

résidents ayant une pathologies mentale chronique, 

avec ou sans trouble neuro-cognitif surajouté ?

Avec PATHOS



Maladie Neuro-dégénérative et SPCD



Maladie Neuro-dégénérative et SPCD



Dépression chronique isolée
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Trouble anxieux chronique
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Psychose chronique
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Psychose chronique



Dépression 
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Trouble anxieux 
Et Maladie Neuro-dégénérative et SPCD



Psychose chronique
Et Maladie Neuro-dégénérative et SPCD


